
DÉCISION N° 2024-109

Objet : Renouvellement d’un contrat avec la société Sol France pour la location et la 
fourniture des bouteilles de gaz comprimés. 

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 
accordant au Maire les délégations prévues à l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Commande Publique notamment les articles R2122-1 et R2122-11,

VU la décision n° 2021-274 en date du 17 mai 2021, portant sur la location et la 
fourniture des bouteilles de gaz comprimés,

VU la décision n° 2022-210 en date du 08 mars 2022, portant sur le renouvellement du 
contrat avec la société Sol France, pour la location et la fourniture des bouteilles de gaz 
comprimés,

VU la décision n° 2023-135 en date du 07 mars 2023 portant sur le renouvellement du 
contrat avec la société Sol France, pour la location et la fourniture des bouteilles de gaz 
comprimés,

CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler le contrat avec la société Sol France pour une 
durée d’un (1) an pour la location et la fourniture des bouteilles de gaz comprimés,

DÉCIDE

Article 1 : De renouveler le contrat avec la société Sol France, sise 8 rue du Compas ZI 
les Béthunes - 95310 St Ouen l’Aumône, à compter du 1er avril 2024 pour la location et 
la fourniture des bouteilles de gaz comprimés.

Article 2 : Le montant du marché est de 3 000, 00 € T.T.C. Cette somme est inscrite au 
budget de la ville conformément à la nomenclature M57.

Article 3 : La présente décision pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.



Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution de la présente décision.  

À Vélizy-Villacoublay, le 22/02/2023




		2024-03-01T09:20:58+0100
	THEVENOT Pascal




